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Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, Mme Tolmont, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les 

membres du groupe Socialistes et apparentés
----------

ARTICLE 3 BIS A

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe "socialistes et apparentés" vise à supprimer une disposition ajoutée par 
le Sénat concernant la compétence tourisme.

En effet, la promotion du territoire d’une commune est indissociable de son territoire 
environnemental. Cet article consacre un repli territorial dans les stratégies de promotion alors 
même que celle-ci n’est jamais aussi efficace que lorsqu’elle est partenariale.

Tel est le sens de cet amendement.


